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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le seize janvier à dix heures trente, le Bureau du Syndicat mixte départemental 
d'études et de traitement des déchets ménagers et assimilés de la Vendée, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire sous la Présidence de M. Damien GRASSET. 
 
Présents : : Mme Anne AUBIN-SICARD, MM. Stéphane BOUILLAUD, Pierre CAREIL, Frédéric FOUQUET, Yoann 
GRALL, Damien GRASSET, Jean-Pierre MALLARD Patrice PAGEAUD, Guy PLISSONNEAU, Noël VERDON 
Excusé : M Lionel GAZEAU 
Date de convocation : 9 janvier 2024 
Membres en exercice : 11 
Présents : 10 
Votants : 10 
 

Avenant de continuité CAP 2023 incluant une clause de mise en conformité 
avec le nouveau cahier des charges 

 
Vu la délibération D148-COS171023 du 17 octobre 2023 portant délégation d’attributions du comité syndical 

au bureau, 
 
Considérant que par délibération en date du 7 novembre 2017, le bureau a autorisé le Président à signer 

le Contrat pour l’Action et la Performance (CAP) 2022, ci-après désigné le « Contrat », avec la Société Agréée 
Citeo, pour les filières des emballages ménagers et des papiers graphiques.  

 
Considérant que les filières des emballages ménagers et des papiers graphiques ont été fusionnées à 

compter du 1er janvier 2023 et que la filière en résultant est dénommée ci-après la « Filière ». 
 
Considérant que le Contrat a jusqu’ici fait l’objet de cinq avenants, à la suite d’évolutions du Cahier des 

Charges. 
 
Considérant que le terme actuel du Contrat a été fixé au 31 décembre 2023, date à laquelle devait expirer 

l’agrément de la Société Agréée pour l’année 2023. 
 
Considérant cependant que le cahier des charges applicable à compter du 1er janvier 2024 (ci-après 

dénommé le « Cahier des Charges 2024 ») prévoit, au titre de la coordination des éco-organismes de la Filière, 
réalisée sous l’égide d’un organisme coordonnateur, un contrat-type unique à destination des collectivités locales.  

 
Considérant que ce contrat-type unique sera mis à disposition des collectivités locales seulement à la suite 

de l’agrément de l’organisme coordonnateur de la Filière et que dans ces conditions, sous réserve du réagrément 
des éco-organismes de la Filière, il est nécessaire d’assurer la continuité des soutiens et de la reprise auprès des 
collectivités locales cocontractantes d’un Contrat au 31 décembre 2023, et ce jusqu’à la signature du contrat-type 
unique, tant pour les emballages ménagers que pour les imprimés papiers et papiers à usage graphique. 

 
Considérant que la Société Agréé propose de prolonger le Contrat jusqu’au 31 décembre 2024, et d’étendre 

son périmètre aux imprimés papiers et papiers à usage graphique. 
 
Considérant que le Contrat, qui correspond aux contrats-types visés à l’article 5.2.1.1 (Contractualisation) 

et l’article 7 (Information et sensibilisation) du Cahier des Charges 2024, doit par ailleurs être mis en conformité 
avec les dispositions de ce dernier. 

 
Considérant que le contrat-type unique, une fois signé, est substitué au Contrat. 
 
Considérant que si les conditions de la coordination entre les éco-organismes de la Filière ne sont pas 

réunies, le Contrat, tel que prolongé et mis en conformité de plein droit avec les dispositions du Cahier des Charges 
de la Filière, demeure applicable, et reconductible par période d’un an jusqu’au 31 décembre 2029. 

 
Considérant que ces modalités, donnant lieu au présent avenant au Contrat (ci-après l’« Avenant 2024 ») 

ont été soumises à concertation dans le cadre du comité de liaison « Collectivités locales », et transmises pour 
accord à l’Etat. 

 
Ceci exposé, sur proposition de Monsieur le Président, le bureau est invité à délibérer pour : 
 
- Approuver l’Avenant 2024 ci-joint au Contrat à intervenir avec Citeo, 
 
- Autoriser Monsieur le Président à signer l’avenant ainsi que tout acte nécessaire à la mise en œuvre 

de cette délibération. 
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Après en avoir délibéré, le bureau, à l’unanimité : 
 
- Approuve l’Avenant 2024 ci-joint au Contrat à intervenir avec Citeo, 
 
- Autorise Monsieur le Président à signer l’avenant ainsi que tout acte nécessaire à la mise en œuvre de 

cette délibération. 

 
Fait et délibéré à La Roche-sur-Yon, les jour, mois et an que dessus. 

 
Au registre sont les signatures. 
Pour extrait conforme, 

 
 
Le Président, Le Secrétaire de séance 
 
 
 
#signature# #signature# 
 
Damien GRASSET Guy PLISSONNEAU 

 
 
 
 
 
 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, 6 Allée de l’Ile Gloriette,  
44041 NANTES cedex 01, dans un délai de deux mois à partir de la date de la première mesure de publicité (affichage et/ou transmission au 
contrôle de légalité). 
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